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NOTICE DESCRIPTIVE 
 

PRELIMINAIRES 
 

Le but de la présente not ice descript ive, prévue à l’art icle 16051 du Code Civi l , et formant un 
ensemble avec le contrat de vente respect ivement de construct ion ainsi qu’avec les plans de 
construct ion annexés à l ’acte de vente, est de décrire l ’exécut ion et la fin i t ion du local vendu 
et de l’ immeuble dans lequel il se trouve. Elle a été établ ie conformément au règlement Grand-
ducal du 3 septembre 1985 fixant son contenu. 

Toute modif icat ion à la présente notice doit être not if iée par écri t et à part.  

Les détails , tels que matér iaux, teintes et formes des façades, fenêtres, balcons, terrasses et 
autres agencements des représentat ions graphiques de la présente brochure ne le sont qu’à 
t i tre ind icat if et ne sont pas contractuels.  

Les plans repr is dans la présente brochure ne peuvent être considérés comme défin i t ifs et 
contractuels qu’après récept ion de toutes les autorisat ions administrat ives requises et après 
études déf in i t ives des installat ions techniques. Ces modif icat ions éventuelles ne peuvent 
donner l ieu à réclamat ion de la part de l’acquéreur.  

Tous les pr ix qui sont repr is dans la présente notice sont des prix HORS TVA.  

 

VALIDITE ET LIMITE DU PRESENT 
DESCRIPTIF 

 

La présente descript ion et les plans sont complémentaires. Sont néanmoins à considérer 

comme exécutoires seules les données repr ises par la présente notice descript ive des travaux. 

Par exemple les installat ions techniques et autres mobil iers (armoires, ves t iaires, cuis ines, etc. ) 

et les décorat ions inscri tes dans le plan, ne le sont qu’à t i tre i l lustratif , à moins d’être 

expressément décri ts et énumérés ci-après dans la présente. 

I l est expressément convenu entre part ies que tous les travaux décri ts dans la présente et 

faisant part ie de l ’acte notar ié , seront à exécuter obl igatoirement par l’ intermédia ire du 

promoteur et ne peuvent en aucun cas, ni part iellement , ni complètement , lui être ret i rés et 

exécutés par l ’ intermédiai re de l ’acquéreur.  

Les acquéreurs seront convoqués en temps ut i le par le promoteur pour déterminer de commun 

accord les agencements et équipements prévus dans la descript ion spécif ique qui suit , comme 

p.ex. :  

• l ’emplacement des cloisons non portantes,  

• les emplacements des prises et points électr iques, téléphone et antenne,  

• le type et la couleur des appareils sanita ires et accessoires,  

• les revêtements de sols et les revêtements muraux,  

• le type des menuiseries intér ieures (portes)  

Toutes les convent ions et promesses orales sont à considérer comme nulles et non avenues, 

si elles ne sont pas confirmées par écri t par le promoteur.  
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La descript ion et la configurat ion des lots sont faites sous réserve expresse que les autor i tés 

compétentes ne demandent pas de changements aux autor isat ions actuellement octroyées. 

Les installat ions techniques se basent sur les règlements et /ou prescript ions en vigueur au 

moment de l’obtent ion de l ’autor isat ion de constru ire. Au cas où ces règlements et /ou 

prescript ions changeraient avant la récept ion/remise des clefs et que le promoteur serai t 

contra int à adapter les installat ions visées à ces nouveaux règlements et /ou prescript ions, 

l ’acquéreur devra en supporter les frais complémentaires éventuels  
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CHARGES ET OBLIGATIONS 
 

 

 

MODIFICATIONS DES PRESTATIONS 
PREVUES 

 

Général 

Chaque acquéreur peut choisir d’autres matér iaux de fini t ion en remplacement de ceux prévus 

dans la présente notice descript ive et apporter des changements à l’ intér ieur dans les l imi tes 

des possib i l i tés techniques et sous réserve que ces changements n’affectent en rien la 

structure portante , le pr incipe et l ’emplacement des gaines techniques et l ’aspect extér ieur du 

bât iment. 

Durant la période de construct ion, l ’acquéreur ne pourra faire aucun changement 

supplémentaire dans l’exécut ion sans l’accord écri t préalable du promoteur.  

Dans tous les cas l ’acquéreur désirant procéder à des modif icat ions devra en avert i r par écr i t 

le promoteur et devra obtenir l ’accord écri t préalable de ce dernier. L’archi tecte ou le 

promoteur ou toute autre personne désignée par le promoteur dressera un devis des travaux 

de modif icat ions à exécuter. Les travaux ne pourront être exécutés qu’à part i r du moment où 

ce devis aura été signé « bon pour accord » par l ’acquéreur ayant demandé les modif icat ions. 

Le cas échéant , une avance sur les frais supplémentaires résultant des modif icat ions en 

quest ion pourra être demandée par le promoteur à l’acquéreur.  

L ’acquéreur dispose de déla is adéquats afin de pouvoir prendre ses décisions. Toutefois, dans 

des cas except ionnels et, au plutôt , trois semaines après sommation pour une prise de décis ion, 

le promoteur peut s’y subst i tuer si la non-décision de l ’acquéreur ne permet pas l’avancement 

des travaux prévus. Il ne pourra, en aucun cas, être tenu responsable des prolongat i ons des 

déla is causés. 

I l est porté à la connaissance de l ’acquéreur que le programme de construct ion comprend  :  

• COMBLES NON AMENAGEES :  Les maisons sont vendues « combles non-aménagées » 

( lots 1 à 4 rue du X Septembre). L’acquéreur aura le choix d’aménager le cas échéant 

l ’étage sous toiture moyennant un supplément à chiffrer par le promoteur 

respect ivement de procéder lui-même à l ’aménagement ultér ieurement à la remise 

des clés. Sont cependant prévus par le promoteur, le plâtre des murs extér ieures 

nécessaire à l ’étanché ité à l ’a ir du bât iment.  

 

Frais supplémentaires 

L’acquéreur doit supporter tous les fra is supplémentaires qui découleraient de ces 

changements y compris les frais d’étude à réal iser par l ’archi tecte et éventuellement par les 

ingénieurs techniques ou stat iques. Le promoteur informera l ’acquéreur du mode de 

règlement des frais supplémentaires en quest ion. Aucune récept ion respect ivement remise de 
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clefs ne pourra avoir l ieu avant le paiement par l ’acquéreur de tous les frais y compr is les fra is 

supplémentaires pour les modif icat ions demandées par lui .  

Tous travaux et fourni tures supplémentaires respect ivement tous fra is supplémentaires 

résultants de transformations et /ou modif icat ions commandées par l ’acquéreur , seront 

facturés directement soit par le promoteur , soit par les firmes concernées soit par l ’entrepr ise 

générale à l ’acquéreur. 

 

Délais supplémentaires 

Afin que l ’exécut ion des travaux ne soit pas perturbée ou retardée, toute demande de 

changement doit être présentée par écri t en temps ut i le et l ’accord de l’acquéreur devra 

intervenir dans les déla is fixés à ce moment par le promoteur , étant donné que les travaux ne 

seront exécutés qu’à part i r du moment où l ’acquéreur aura signé le devis « bon pour accord ». 

Pour tous travaux de modif icat ions commandés par l ’acquéreur , le promoteur ne pourra en 

aucun cas être rendu responsable des retards éventuels dans la l ivra ison. 

Au cas où l ’acquéreur dési re procéder à un choix de matér iaux et/ou d’ installat ions techniques 

et /ou d’agencements quelconques autres que ceux prévus dans l’exécution standard de la 

présente notice descript ive , il accepte d’off ice et sans que le promoteur n’ai t besoin de le lu i 

not if ier à chaque fois , que les déla is supplémentai res générés directement ou indirectement 

par les choix en quest ion, feront augmenter le délai global f ixé à l ’acte notar ié , de plein droit .  

Ces augmentat ions de déla is s’appl iquent aussi bien pour : 

• Les déla is de présentat ion et de confirmat ion des offres à ce sujet ,  

• Les déla is de l ivra isons des matér iaux, équipements et agencements choisis,  

• Les déla is de pose et /ou d’ installat ion des matér iaux, équipements et agencements 

choisis ,  

• Les déla is complémentaires à respecter éventuellement pour la suite des autres 

travaux. 

 

Tierces entreprises 

Tous les travaux supplémentaires et /ou de modif icat ions exécutées par l’acquéreur avant la 

récept ion, doivent obl igatoirement être exécutés par les firmes et corps de métier contractés 

par le promoteur. L’acquéreur s’engage à attendre la prononciat ion du constat d’achèvement 

et la remise des clés avant l ’exécut ion de toute installat ion complémentaire par des corps de 

métiers et art isans étrangers à ceux mandatés ou contractés par le promoteur (p. ex. 

installat ion cuisine, placards, etc. )  

I l a été convenu dès à présent que le non-respect de cette clause l ibère d’office et sans autre 

préavis le promoteur et l ’archi tecte/ ingénieur de sa responsabil i té pour les dégâts causés par 

des t iers. Au cas où des travaux seraient exécutés sans autorisat ion au nom et pour compte de 

l ’acquéreur par des firmes non mandatées ou non contractées par le promoteur et ce avant la 

récept ion du lot , l ’acquéreur décharge expressément le promoteur et l ’architecte/ ingénieur 

de toutes garant ies quelconques relat ives à tous les travaux exécutés.  
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Moins-values 

Toutes modif icat ions apportées sur l ’ in i t iat ive de l’acquéreur , entra înant ou provoquant des 

moins-values sur fourni tures et travaux, ne peuvent en aucun cas donner l ieu à des ristournes 

de la part du promoteur , sauf décompte accepté entre part ies.  

Si les choix l ’Acquéreur about issent à une valeur moins élevée que prévu dans la Not ice 

Descript ive cette moins-value pourra être transférée au sein d’un même corps de métier (p. ex 

: carrelages) sans toutefois qu’ i l y ait un remboursement quelconque de la part du Promoteur 

ou une imputat ion sur d’autres corps de métier.   
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DESCRIPTIF DE L’OUVRAGE 
 

1 . CARACTERISTIQUES TECHNIQUES 
GENERALES DE L’ IMMEUBLE 

 

1.1. Infrastructure 

1.1.1. Terrassement   
Fouil les en pleine masse évacuées vers une décharge agréée. Ut i l isat ion éventuelle des 

débla is exempts de terre végétale pour exécut ion des remblais. Bl indage de fouil les suivant 

étude géotechnique et calculs de l’ ingén ieur stat ique et du géologue. 

 1.1.2. Fondations   
Semelles en béton armé et dalle au sol respect ivement radier général , suivant nature du sol et 

suivant les calculs et ind icat ions du bureau d’ ingénieur stat ique et du géologue. 

 

1.2. Murs et ossature 
1.2.1. Murs des sous-sols (le cas échéant )  

Voiles en béton armé (coulés en place ou préfabr iqués) respect ivement en maçonnerie (blocs 

ou briques béton ou sil ico-calcaires) suivant ind icat ions de l ’ ingénieur.  

Les voiles contre terre seront soit en béton étanche, soit recouverts avec une étanchéi té et 

protégée par un matelas drainant vert ical. Isolat ion thermique suivant concept et calcul 

énergét ique. 

1.2.2. Murs des façades hors sol (façade avant et arr ière)  
Voiles en béton armé (coulés en place ou préfabr iqués) respect ivement en maçonnerie (blocs 

ou briques béton ou sil ico-calcaires ou isolants) suivant ind icat ions de l’ ingénieur et du CPE.  

Fin i t ions façades : 

• Façade isolante suivant indicat ions du concept et calcul énergét ique avec appl icat ion 

d’un sous-enduit et d’un endui t de fini t ion (minéral ou sil iconé) , au choix du promoteur . 

• Bardage bois vert ical fixé sur sous-construct ion en bois / ra ils métall iques aux endroi ts 

désignés par le promoteur. Type, couleur et format du bois au choix exclusif du 

promoteur. Fixat ion d’une isolat ion thermique et pare-vapeur suivant concept et calcul 

énergét ique. 

Les couleurs et les matériaux indiqués sur les plans et vues de la brochure de vente ne le sont 

qu’à t i tre ind icat if et ne sont pas contractuelles ; la local isat ion des types de façade restant au 

choix du promoteur.  

I l est spécialement ind iqué que les endui ts de façade, même parfaitement réal isées, peuvent 

faire appara î tre après un certa in temps des traces d’algues et de champignons en surface. 

Même si ceci n’affecte en rien la performance et la stabi l i té de la façade ceci produit un effet 

visuel indésirable. Afin d’y pall ier , i l est ind ispensable de procéder à un tra itement à intervalles 

régul iers avec des produi ts ant i-algues et ant i-fongicides. 
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1.2.3. Murs pignons  

Voiles en béton armé (coulés en place ou préfabr iqués) respect ivement en maçonnerie (blocs 

ou briques béton ou sil ico-calcaires ou isolants) suivant ind icat ions de l’ ingénieur et du CPE.  

Façade isolante suivant indicat ions du concept et calcul énergét ique avec appl icat ion d’ un 

sous-endui t et d’un endui t de fini t ion (si l iconé hydrophile) , au choix du promoteur.  

1.2.4. Murs mitoyens  

Voiles en béton armé (coulés en place ou préfabr iqués) respect ivement en maçonnerie (blocs 

ou briques béton ou sil ico-calcaires) suivant ind icat ions de l ’ ingénieur.  

1.2.5. Murs ou cloisons séparatifs idem 1.2.4. 

1.3. Planchers 
Dalles des planchers courants et dalles de toitures en béton armé (coulées sur place ou 

préfabr iquées) suivant calculs stat iques. 

Isolat ions thermiques et étanchéi tés pour les dalles extér ieures sur sous-sol , pour les balcons , 

les terrasses et toitures plates (épaisseurs et pouvoirs isolants suivant concept et calcul 

énergét ique). Les étanchéi tés horizontales seront de type bitumineuses ou synthét iques. Les 

f in i t ions et revêtements des planchers extér ieures restent au choix de l’archi tecte et du 

promoteur (dalles sur plots ; pavés ; gravier ; toiture verte) .  

1.4. Cloisons non portantes 
Cloisons non portantes réal isées en briques de ciment , blocs creux ou pleins en béton ou sil ico-

calcaires au choix du promoteur. Désol idar isat ion des cloisons et dalles moyennant joints 

souples. 

1.5. Escaliers 
1.5.1. Escaliers  

Structure en béton armé, épaisseur suivant nécessi tés stat iques.  

1.5.2. Escaliers de secours Néant. 

1.6. Conduits de fumée et de ventilation 
Condui t de fumée pour la chaudière centrale réal isé en maçonnerie. Tubage du condui t 

maçonné à l ’a ide d’un tuyau double-paroi en PVC suivant nécessités techniques et 

prescript ions en vigueur.  

Les gaines de tuyauteries de vent i lat ion seront maçonnées. 

1.7. Chutes et grosses canalisations 
Chutes de canal isat ion : En matière synthét ique du type insonorisés (type Skolan Db ou simila i re 

et équivalent ) , suspendus à nu sous plafond ou sur murs des sous-sols ou locaux ut i l i ta ires ; aux 

étages d’habi tat ion, posés suivant possib i l i tés/contra intes techniques dans les gaines 

techniques et dans les chapes (tuyaux PVC type Rotstr ich ou simila ire) , sinon suspendus sous 

plafond, isolés (si nécessaire techniquement) et habi l lés par un caisson respect ivement un 

faux-plafond suivant contra intes techniques et choix de l’archi tecte et du promoteur.  

Les gaines de tuyauteries ou autres seront maçonnées. 
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1.8. Toitures 

1.8.1. Charpente, couverture et accessoires  
CHARPENTE : Charpente réal isée en bois de sapin imprégnés.  

COUVERTURE : Zinc à joints debout (couleur à défin ir par le promoteur ). Couvre-murs et 

accessoires réal isés en zinc ou en alumin ium de même couleur ou simila ire. 

ISOLATION THERMIQUE :    Type, épaisseur et performance isolante suivant calcul et 

concept      énergét ique. 

FENETRES DE TOITURE :   Type VELUX suivant ind icat ion plans et nécessités techniques et 

législat ion en vigueur.  

1.8.2. Étanchéité et accessoires Voir aussi 1 .8. 1 et 1 .8.3. 

Descentes d’eau en zinc de teinte au choix du promoteur , posées en appl ique sur la façade ou 

en matière synthét ique noyés dans la façade, au choix du promoteur. 

1.8.3. Souches de cheminées, ventilations et conduits divers  

• Cheminée : Tuyau double-paroi PVC pour évacuat ion des fumées de condensat . 

• Bouches et tuyaux de vent i lat ion en zinc ou PVC de teinte au choix du promoteur.  
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2 . LOCAUX PRIVATIFS ET LEURS 
EQUIPEMENTS 

 

2.1. Sols et plinthes 

COMPLEXE SOLS:  

• Pré-chape à base de ciment  

• Isolat ion de type laine de roche rig ide suivant calcul et concept énergét ique 

• Chape talochée dest inée à recouvr ir le chauffage au sol et recevoir le revêtement f inal 

prévu. 

 

LIVINGS,  BAINS,  WC,  CUISINES,  DEBARRAS,  HALLS ET COULOIRS PRIVATIFS :  

• Carrelage :  au choix du cl ient jusqu’à concurrence de 50,00 Eur/ m2 (cinquante euros)  

HTVA pour la valeur fourni ture. La pose sera droite et de dimensions standard de 20 × 20 

à 60 × 60 cm. 

• Plinthes :  assort ies ou pl inthes coupées hors carrelage jusqu’à une valeur matér iel de 

18 ,00 Eur /m HTVA. Pas de pl inthes prévues en cas de carrelage mural.  

• Les tablettes de fenêtres intér ieures sont au choix du cl ient dans la collect ion proposée 

par le promoteur en MDF ,  jusqu’à une valeur fourni ture de 50 Eur /ml HTVA. 

CHAMBRES :   

• Parquet ou carrelage au choix du cl ient jusqu’à concurrence de 50,00 Eur/ m2 

(c inquante euros) HTVA pour la valeur matér iel ( idem paragraphe précédent ) .  

• Plinthes :  jusqu’à une valeur matér iel de 18,00 Eur/m HTVA. 

ESCALIERS:   

Les escal iers sont prévus avec chape et carrelage (marche et contre-marche) d’une valeur 

d’achat du revêtement hors pose auprès du fournisseur de 50,00 Eur/ m2 HTVA. 

BALCONS ET TERRASSES :  Revêtement extér ieur en dallage sur plots, type céramique 

épaisseur 20 mm, dimension et teinte au choix de l’archi tecte et du promoteur.  

Dél imi tat ion des terrasses de jard in par bordurettes / murs en béton préfabr iqués au choix du 

promoteur. 

Marches réal isées en béton préfabr iqué. Teinte au choix du promoteur.  

2.2. Revêtements muraux  

MURS ET CLOISONS DES PARTIES PRIVATIVES :   

Enduit au plâtre, avec revêtement tapissé, f ibré et l isse de type « VARIOVLIES » ou simila ire et 

deux couches de latex de teinte claire , au choix de l’acquéreur. Baguettes de fin i t ion, au choix 

du promoteur , posées sur les pourtours des plafonds. 

Salles de bain et WC séparés :  

Carrelage mural aux endroits déf in is par le client collé sur endui t au mort ier de ciment , au choix 

du cl ient jusqu’à concurrence de 50,00 Eur/ m2 (cinquante-cinq euros) HTVA pour la valeur 

fourniture. La pose sera droite et pour des dimensions standard, de 15  ×  15 à 20 × 40cm. Sont 
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compris dans le pr ix de base, les travaux d’encastrement pour les baignoires , douches et 

«  SANBLOCS ». 

2.3. Plafonds (sauf peintures, tentures) 
PLAFONDS DES PARTIES PRIVATIVES :  

Li vings,  chambres,  bains,  W.C. ,  cui sines,  débarras,  halls et couloi rs 

Enduit au plâtre l issé respect ivement plafond suspendu en plaques de carton plâtre selon 

nécessité et contra intes techniques dans différentes pièces, dans locaux secondaires et halls 

suivant décisions de l ’archi tecte et du promoteur.  

Appl icat ion de deux couches de peinture latex mat de teinte blanche. 

2.4. Menuiseries extérieures 

FENÊTRES ET PORTES-FENÊTRES:  

En « PVC – ALUMINIUM » (recouvrement face extér ieure d’une tôle en alumin ium) à vantaux 

f ixes ou à ouvrant simple ou oscillo-battant ou abattants ou coul issants , au choix de l’archi tecte 

et du promoteur. Montage du type « RAL » , étanche à l ’a i r , prévu pour les dormants des châssis. 

Triple vitrage isolant clair suivant contra intes du coeff icient isolant demandé par l ’étude et le 

concept énergét ique. Quincai ller ie de première qual i té en alumin ium.  

Au rez-de-chaussée et aux étages : Possib i l i té , sur demande de l’acquéreur et moyennant 

supplément de prix, d’ installer un vitrage et quincailler ie sécurisés ant i-effract ion. 

Le promoteur se réserve expressément le droit de modif ier par rapport aux plans de vente, sur 

proposit ion de l ’archi tecte ou suivant contra intes techniques et /ou administrat ives, le nombre 

et /ou le type de vantaux et /ou leur sens d’ouverture.  

FENETRES DE TOITURE VELUX:  Châssis à ouverture manuelle en PVC/Alu et tr iple vitrage 

isolant clair suivant contra intes du coefficient isolant demandé par l ’étude et le concept 

énergét ique.  

PORTE DE GARAGE INTERIEURE :  

Porte de garage basculante ou sect ionnelle (au choix du promoteur) isolée, type Hörmann ou 

équivalente, dimension suivant plans, revêtue de bardage en lattes de bois vert ical ( idem 

façade – voir 1 .2 .2 . ) , motor isée avec deux commandes à distance et un bouton-poussoir 

intér ieur. 

Le moteur électr ique est équipé d’un écla irage avec temporisat ion et disposit if de sécur i té 

pour exclure le risque de coincement de personnes.   

 

2.5. Fermetures extérieures et occultations, protection antisolaire 

extérieure 
Protect ion ant isola ire extér ieure par stores à lamelles en forme de « Z » : les fenêtres et portes 

fenêtres des l iv ings, chambres, cuis ines , salles de bains (hormis fenêtres de toiture et fenêtres 

ou portes-fenêtres non rectangulaires ou autre contra inte technique ne permettant pas 

l ’ installat ion d’un caisson) sont équipées de stores à lamelles à manœuvre électr ique avec un 

interrupteur par store ou groupe de stores fonct ionnant sur un seul axe. Possib i l i té 

d’ installat ion d’un interrupteur central pour la manœuvre simultanée de tous les stores 

moyennant supplément de prix.  
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Les stores à lamelles ne permettent pas d’obtenir une occultat ion comp lète de la pièce, vu les 

caractér ist iques techniques de ces derniers. Les stores à lamelles sont en alumin ium ou autre, 

suivant choix de l’archi tecte et du promoteur. Caissons à stores préfabriqués, isolés avec 

révis ion accessible de l’extér ieur ou posés en applique , noyés dans l ’ isolat ion de la façade . 

2.6.  Menuiseries intérieures 

2.6.1. Huisseries et bâtis 
 Part ies non habi tables (part ie garages, caves, locaux techniques, )  

Chambranles métall iques prépeints ou en bois , au choix de l’archi tecte et du promoteur.  

Part ies habi tables (Rez-de-chaussée et étages) ( )  

Chambranles des portes intér ieures des appartements en bois , au choix de l’architecte et du 

promoteur. 

2.6.2. Portes intérieures 
Part ies non habi tables (part ie garages, caves, locaux techniques, )  

Portes légères en acier galvanisé non peintes ou en bois peint ou vernis d’usine (vide sous 

portes ça 1 ,5 cm), hauteur ca. 2, 10 m. Portes coupe-feu métall iques ou en bois au choix du 

promoteur suivant nécessité technique et prescript ions en vigueur au moment de l ’obtent ion 

de l ’autorisat ion de bât ir .  

Quincai llerie :  poignée en nylon ou alumin ium au choix de l’archi tecte et du promoteur , serrure 

à cyl indre faisant part ie du système de fermeture central isé.  

Part ies habi tables (Rez-de-chaussée et étages) 

Portes en panneaux compactes type 

«  RÖHRENSPAN » ou simila ire et équivalent , 

hauteur ça. 2 , 10 m, f in i t ion au choix du cl ient au pr ix 

hors TVA de 375 € pce (fourni ture et pose) pour la 

simple porte (suivant plans) et de 780 € pce 

(fourni ture et pose) pour la double porte (suivant 

plans).  

La poignée est prévue au prix hors TVA de 51 € la 

paire en fourni ture et montage.  

Toutes les portes sont équipées d’une serrure à 

simple pêne fournie avec une clef , deux paumelles par porte.  

2.6.3. Impostes en menuiseries : Néant 

2.6.4. Portes d’entrée 
Portes en Aluminium ( intér ieur et extér ieur) avec vitrage intégré au choix du promoteur. 

Hauteur de passage de ca. 2, 10 m, f in i t ion peinture ou contre-plaqué ; type et coloris au choix 

du promoteur. Dimensions suivant plans.  

Quincai ller ie : poignée de qual i té en alumin ium ou en inox, serrure de sécur i té à cyl indre . 

Fermeture à trois points et trois paumelles par porte . 

2.7. Serrurerie et garde-corps 

Garde-corps intérieurs :  En tubes et barres d’acier assemblés et soudés, f in i t ion : deux couches 

de peinture ou part iellement /ent ièrement en inox, au choix de l’archi tecte et du promoteur.  
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Garde-corps extérieurs :  Réal isat ion d’un garde-corps composé d’une tôle en acier métall isé 

thermolaquée et découpée par laser, f ixée dans un rail de fixat ion au sol ou fixé latéralement 

contre tranche de balcon (type de fixat ion et aspect des découpes et motifs ainsi que color is 

au choix du promoteur ) .  

Étage en retra i t : Néant. 

 

2.8. Peintures, papiers, tentures 
Voir posit ion 2.2.  

2.9. Équipements intérieurs 

2.9.1. Équipements ménagers : Néant. 

2.9.2. Équipements sanitaires et plomberie 
ALIMENTATION EN EAU :  

• SURPRESSEURS,  REDUCTEURS ET REGULATEURS DE PRESSION,  Suivant nécessi té et 

étude technique. 

• TRAITEMENT DE L’EAU :   Pas d’adouci sseur prévu.  

• COMPTAGE DES BRANCHEMENTS PARTICULIERS :  Comptages indiv iduels pour la 

consommation d’eau. Le compteur est installé dans un endroit désigné par le 

promoteur et les instances compétentes.  

• DISTRIBUTION D’EAU FROIDE ET EAU CHAUDE :  Tuyaux synthét iques (PE ou PP).  

• EVACUATION D’EAU :  Tous les appareils sont équipés de siphons, les condui tes 

d’évacuat ion sont en mat ière synthét ique et vent i lés via canal isat ions de décharge, si 

possible techniquement.  

• BRANCHEMENTS EN ATTENTE :  Raccord pour machine à laver. 

• DIVERS :  Déversoi r raccordé à l ’eau chaude et froide. I nstallat ion dans garage,  à 

l ’endroi t  i ndiqué par le promoteur.  
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APPAREILS SANITAIRES :  (photos non contractuelles)  

Les équipements dans les maisons sont les suivants (nature et nombre d’apparei ls suivant 

plans d’archi tecte) :  
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WC séparés :   

• Lave-mains en porcelaine VILLEROY 

BOCH SUBWAY 2.0 (ref. 73173701 ) , 

d imensions 37 × 30,5 cm ou simila ire et 

équivalent avec cache siphon DESIGN 

CHROM. 

• Corps de WC en porcela ine VILLEROY 

BOCH SUBWAY 2.0 (ref. 56001001 ) 

suspendu ou simila ire et équivalent , avec 

abattant VILLEROY BOCH SUBWAY 2.0 

blanc avec Quick Release et Softclose (ref. 

9M68S101 ) et bloc réservoir de chasse 

d’eau intégré type « BURDA Bloc / 

GEBERIT » ou simila ire et équivalent.  

 

Salles de bain /  de douche :   

• Baignoi re à encastrer GALATEA-PORTO-Körperform acryl ique (ref. 17000) 

1 7 1  × 75,6 × 40, 1 cm avec soupape d’écoulement.  

• Récepteur de douche à encastrer VILLEROY BOCH acryl ique blanc (ref . UDA9090A 

RA115V01 ) , d imensions 90 x 90 x 1 ,5 cm avec soupape d’écoulement et sa cabine de 

douche deux faces, prévue pour une valeur de 1500,00  Eur hors TVA, avec accès 

d’angle coul issant ou suivant plans avec porte pivotante (cas bac à douche encastré 

des trois côtés de murs).  

• Lavabo simple en porcelaine VILLEROY BOCH SUBWAY 2.0 (ref. 71 13F001 ) 60 cm avec 

meuble SUBWAY 2.0 sous lavabo 58,7  × 41 ,6 × 45,4 cm couleur glossy white (réf. 

A68700DH).  
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ROBINETTERIE :   

Tous les appareils sanita i res sont équipés de robinetter ie de qual i té suivant détai l ci-après :  

 

 

 

 

 

 

• Baignoi re :  Mit igeur HANSGROHE Logis chromé (réf. 714000000) ou simila i re, avec set 

de fin i t ion Mult iplex Visign M1 chromé ou similai re et équivalent et support mural. 

Douche à main HANSGROHE Select E Vario (réf. 26425400).  

• Douche :  Mit igeur thermostat ique HANSGROHE Ecostat Comfort chromé (réf. 131 16000) 

ou simila ire avec garni ture de douche Croma Select E Vario chromé/blanc (réf. 

26592400) ou simila ire. 

• Lavabo :  Mit igeur (eau chaude/froide) , HANSGROHE Logis chromé (réf. 71 102000) ou 

simila ire. 

• Lave-mains :  Robinet eau froide HANSGROHE FOCUS chromé (ref. 31 130000) ou 

simila ire. 

ACCESSOIRES :  

• Lavabo :  Miroir de dimensions 80 × 60 cm avec fixations cachées « Vitof ix Plus I I » , porte 

serviette 1 bras fixe chromé MOLL (réf. 12720010000).  

• WC :  Porte-papier chromé sans couvercle MOLL (réf. 12762010000) , porte brosse 

chromé/blanc MOLL (réf. 12764010100) , porte serviette anneau chromé MOLL (réf. 

1 272 1010000) 

• Lave-mains :  miroir de dimensions 50 × 40 cm avec fixat ions Vitof ix « Plus » II et crochet 

de fixat ion, ou simila ire.  

2.9.3. Équipements électriques 

2.9.3.1. Type d’installation : 
Les installat ions électr iques répondront aux exigences et prescript ions de la compagnie 

d istr ibutr ice qui en fera la récept ion. La boîte à fusibles sera installée au rez-de-chaussée de 

chaque maison, emplacement au choix du promoteur en concertat ion avec les serv ices 

compétents.  

Installat ion encastrée des gaines et câbles, dans les pièces de vie et apparente pour les 

garages, caves, locaux techniques et locaux communs. 

Les taxes et frais de raccordement pr ivat if au réseau électr ique (compteur au nom du 

consommateur final ) sont à charge de l’acquéreur même si ces travaux sont exécutés par 

l ’électr ic ien mandaté par le promoteur et que ce dernier doit en faire l ’avance.  

COLONNES MONTANTES : Desservant tous les appartements à part i r du local compteurs via 

les gaines techniques prévues dans les part ies communes ou encastrées dans les murs 

porteurs. 

2.9.3.2. Puissance à desservir : 
PUISSANCE A DESSERVIR : Raccordement standard CREOS tr iphasé 230/400 V de 40 A, 

installat ion encastrée sauf aux sous-sols dans les garages, caves, locaux techniques et locaux 
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communs. Mise à terre par ruban galvanisé incorporé dans les fondat ions et rel ié à une barre 

équipotent ielle. 

COMPTAGE : Tableau(x) à compteurs suivant normes en vigueur et prescript ions de la 

compagnie distr ibutr ice, installé(s) dans le local compteurs prévus. Un emplacement 

compteur ind ividuel par lot.  

2.9.3.3. Équipements spécifiques de chaque pièce des parties habitables : 
Prises de courant et interrupteurs de type « MERTEN standard » de teinte cla ir ou simila ire et 

équivalent. 

Pour toutes les pièces dont les fenêtres sont équipées de 

stores, un interrupteur d’ouverture et de fermeture pour les 

stores par fenêtre. Fermeture/ouverture central isée de tous 

les stores de l’appartement possible moyennant supplément 

de prix à charge de l’acquéreur.  

Les équipements des différentes pièces sont les suivants : 

Hall d’entrée :  

• 1 allumage à trois direct ions avec 3 point lumineux  

• 1 pr ise de courant 230V. 

Séjour Salle-à-manger :  

• 1 allumage à deux direct ions avec 1 point lumineux 

• 1 allumage simple avec 1 point lumineux 

• 1 pr ise de courant simple 230 V 

• 2 pr ises de courant doubles 230 V 

• 1 pr ise téléphone et 1 emplacement antenne (tube d’attente vide).  

• 1 double pr ise informat ique RJ 45 (tube d’attente vide)  

• 1 gaine avec câblage pour commande VMC (facultat if suivant type d’ installat ion).  

• 1 gaine avec câblage pour thermostat d’ambiance. 

Cuisine :  

• 1 allumage simple avec 1 point lumineux  

• 2 doubles pr ises de courant 230 V. 

• 1 simples pr ises de courant 230V. 

• 1 pr ise de courant tr iphasé pour cuis in ière électr ique 400 V. 

• 1 pr ise de courant pour lave-vaisselle 230 V. 

• 1 pr ise de courant pour four 230 V. 

• 1 pr ise pour hotte 230 V 

• 1 pr ise de courant pour frigo 230 V. 

• 1 gaine avec câblage pour thermostat d’ambiance du chauffage.  

• 1 al imentat ion directe pour écla irage meubles cuisine 

Chambres à coucher doubles :  

• 1 allumage à trois direct ions (porte et des deux côtés du l i t ) avec 1 point lumineux.  

• 3 doubles pr ises de courant 230 V. 

• 1 pr ise téléphone et 1 emplacement antenne (tubes d’attente vides).  

• 1 double pr ise informat ique RJ 45 câblée (tube d’attente vide)  

• 1 gaine avec câblage pour thermostat d’ambiance du chauffage.  

Chambres à coucher simples :  
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• 1 allumage à deux direct ions avec 1 point lumineux. 

• 2 doubles pr ises de courant 230 V. 

• 1 gaine avec câblage pour thermostat d’ambiance du chauffage. 

Salle de bain:  

• 1 allumage simple avec 1 point lumineux (plafonnier).  

• 1 allumage simple pour 1 point lumineux (appl ique murale ou raccordement armoire 

miroir )  

• 1 pr ises de courant 230 V. 

• 2 pr ises de courant à hauteur de lavabo 230 V 

• 2 pr ises 230V pour machines à laver et sèche-l inge 

WC :  

• 1 allumage simple avec 1 point lumineux (allumage plafonnier ).  

Débarras / Cave :  

• 1 allumage simple avec 1 point lumineux (plafonnier).  

• 1 pr ise de courant 230 V. 

Terrasses/ Balcons :  

• 1 pr ise de courant 230 V étanche. 

• 1 allumage simple avec un point lumineux avec appl ique murale (au choix de 

l ’archi tecte et du promoteur ; interrupteur avec témoin installé à l ’ intér ieur) .  

Garage(s)  :  

• 1 allumage simple pour 1 point lumineux, éclairage (tube réglette) ; nombre suivant 

emplacements. 

• 1 pr ise de courant 230 V. 

• Option (possible sur demande) : pr ise de recharge ou borne pour voiture électr ique 

• 1 tableau de sous distr ibut ion mult imédia apte à recevoir les câblages poste 

( téléphone, internet ) et antenne collect ive.  

 

Chaufferie et local vent i lat ion (dans combles)  :  

• 1 allumage simple pour 1 point lumineux, hublot inclus.  

• 1 pr ise de courant 230 V. 

• 1 al imentat ion VMC en cas de VMC indiv iduelle installée au niveau de l’appartement (en 

cas de contra inte technique la VMC pourra être placée dans un autre local 

respect ivement au plafond caché par un faux plafond suspendu).  

• raccordements électr iques pour chaudière à condensat ion à gaz 

2.9.4. Chauffage, cheminée, ventilation 
CHAUFFAGE :  chauffage,  eau chaude,  cheminée,  vent i lat ion 

EQUIPEMENT DU CHAUFFAGE :  

• CHAUDIERE : Chaudière à gaz de type condensat ion installée sous combles. 

• REGULATION : Régulateur automat ique agissant suivant les condit ions 

atmosphér iques. 

• POMPES ET BRULEURS : Pompes de circulat ion suivant étude technique.  

• COLONNES MONTANTES : Colonnes vert icales d’al imentat ion de chauffage en acier 

noir DIN 2440 ( ISO R) ou autres suivant étude technique, encastrées dans murs et 
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gaines. Tuyaux de circulat ion en tubes PE rét iculé sous gaine de protect ion ou autres 

suivant prescript ions du fabriquant , desservant toutes les pièces chauffées. 

• TEMPERATURES : Températures minimales prévues dans les diverses pièces pour une 

température extér ieure de – 12° C: 

Liv ings  :  22° C 

Cuisines   :  20° C 

Chambres, WC, Halls  : 18° C 

Bains    :  24° C 

 

• APPAREILS D’EMISSION DE CHALEUR des HABITATIONS et des PARTIES COMMUNES : 

Li vings,  hall ,  cui sines,  salles de bains et chambres , 

chauffage par rayonnement de sol. Régulat ion 

ind iv iduelle de la température par thermostat dans 

chaque pièce.  

 

  
Pour les salles de bai ns / salles de douches , 
rad iateur sèche-serviette électr ique Arbonia 
Bagnotherm BT blanc ou simila ire et équivalent.  
 

COMPTEURS DE CHALEURS INDIVIDUELS :  Néant. Installat ion du compteur gaz pr incipal à 

l ’endroit désigné par le promoteur en concertat ion avec les services compétents.  

SERVICE D’EAU CHAUDE :  

• PRODUCTION D’EAU CHAUDE : Product ion d’eau chaude centrale par boiler . Assistance 

pour product ion eau chaude sanita ire à l ’a ide de panneaux solaires thermiques 

installés en toiture. Puissance suivant dimensionnement du bureau technique / de 

l ’ installateur.   

• POMPES : Pompe de circulat ion d’eau chaude placé sur la tuyauterie de circulat ion 

d’eau chaude sanita ire (suivant étude technique).  

• COLONNES MONTANTES : Tuyaux en acier galvanisé et /ou en matière synthét ique (PE 

ou PP) sous gaine de protect ion desservant tous les points d’eau chaude .  

UNITÉ DE VENTILATION (Vent i lat ion mécanique contrôlée «  VMC » ) :  

I l est prévu une unité de vent i lat ion mécanique contrôlée décentral isée à manœuvre 

électr ique, à double flux avec récupérat ion de chaleur dont le taux de récupérat ion dépasse 

les 80%. L’ installat ion se fera dans les combles (local chauffer ie / vent i lat ion) suivant 

possib i l i tés et études techniques. Il se peut que, pour des contra in tes techniques, l ’apparei l de 

vent i lat ion soit installé à un endroit au choix du promoteur. . Le cas échéant , des faux-plafonds 

pourront être réal isés pour cacher les techniques y relat ives. Ce faux-plafond ne sera pas 

obl igatoirement renseigné dans les plans de vente. 
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FONCTIONNEMENT,  DISTRIBUTION :  En principe, l ’a ir vicié est 

extra it au niveau de la cuis ine, des salles de bains et des WC, 

tandis que l’a ir frais extérieur est amené dans le séjour et les 

chambres à coucher respect ivement les autres pièces 

habi tables. Pour garant i r une circulat ion efficace des flux 

d’a irs , un interst ice doit subsister en dessous des portes 

intér ieures. 

La distr ibut ion de l ’a ir vers et à part i r des différentes pièces 

est assurée par des gaines en matière synthét ique ou 

métall ique non apparentes (dans la dalle en béton armé ou 

dans la chape ou sous les faux plafonds et /ou gaines) dans 

les pièces habitables. 

Les bouches d’entrée et d’extract ion de l ’a ir sont placées soit au sol, soit aux murs soit aux 

plafonds des différentes pièces, suivant les ind icat ions du fabricant , de l’étude technique 

spécif ique et des contra intes techniques de l’ immeuble. La pr ise d’a ir frais et le rejet de l ’a ir 

vicié à l ’extér ieur , se feront soit en façade, soit en toiture, par condui ts ind iv iduels par 

appartement ou par condui ts collect ifs , suivant possib i l i tés et études techniques.  

CUISINE:  

Un condui t de vent i lat ion pour l ’évacuat ion directe de la hotte de cuisine vers l’extér ieur n’est 

pas prévu, vu qu’une évacuat ion directe vers l’extér ieur n’est pas compat ible avec le concept 

énergét ique et l ’étanchéi té à l ’a ir requise. La cuisine peut être équipée d’une hotte sans 

évacuat ion directe (f i l tre à charbon act if ) .  

 

CHEMINEE : Foyer et condui t : Néant. 

 

2.9.5. Équipements de télécommunications L’emplacement du coffret de sous-distr ibut ion 

mult imédia pour antenne et poste est au choix du promoteur et n’est pas renseigné sur les 

plans de vente. 

2 .9.5.1 . I nformat ique,  Télévi sion,  Téléphone : Les tubes vides encastrés raccordant les pr ises y 

prévues sont décri tes dans le chap.2.9.3.3. à part i r du tableau de distr ibut ion pr incipal.  

Les taxes ( installat ion et abonnement) et frais de câblage et du raccordement pr ivat if au 

réseau de l’antenne ainsi que les récepteurs pr ivatifs sont à charge de l ’acquéreur , même si le 

promoteur doit en faire l ’avance à la société distr ibutr ice.  

Fibre opt ique : Le bât iment sera rel ié au réseau de f ibre opt ique, à condi t ion qu’ i l soit disponible 

pour la résidence. 

2 .9.5.3. Commande d’ouverture de la porte d’entrée:  Néant. 
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3. ANNEXES  
 

3.1. Stockage technique, 
 

3.1.1. Murs ou cloisons Béton décoffré nature et /ou maçonnerie rejointoyée et /ou endu i t 

ciment au besoin et suivant choix de l’architecte et du promoteur. Isolat ion thermique suivant 

concept énergét ique. Peinture au latex au besoin et choix de l’archi tecte et du promoteur.  

3.1.2. Plafonds Béton décoffré nature et /ou éventuellement isolat ion thermique suivant 

nécessités techniques respect ivement calcul et concept énergét ique.  

3.1.3. Sols Chape l issée avec légère pente vers les siphons ou caniveaux. 

3.1.4. Portes d’accès voir position 2.6 

3.1.5. Équipement électrique voir posit ion 2.9.3. 

3.1.6. Autres équipements Suivant études et nécessités techniques, tuyaux d’égouttage 

communs/pr ivat ifs ou autres posés sur murs et /ou plafonds 

3.2. Parkings couverts (Garages) 
3.2.1 Murs Béton décoffré nature et /ou maçonnerie rejointoyée et /ou endui t au crépis de 

ciment au besoin et suivant choix de l ’archi tecte. Isolat ion thermique suivant concept 

énergét ique. Peinture au latex au besoin et choix de l ’archi tecte et du promoteur.  

3.2.2. Plafonds Béton décoffré nature et /ou éventuellement isolat ion thermique suivant 

nécessités techniques respect ivement calcul et concept énergét ique.  

3.2.3. Sols Chape l issée avec légère pente vers les siphons ou caniveaux. 

3.2.4. Portes d’accès voir posit ion 2.4. . 

3.2.5. Équipement électrique Voir posit ion 2.9.3. 

3.2.6. Autres équipements Suivant études et nécessités techniques, tuyaux d’égouttage ou 

autres posés sur murs et/ou plafonds. 

3.2.7. Parkings mécaniques 
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4. EQUIPEMENTS GENERAUX DE 
L’ IMMEUBLE 

 

4.1. Ascenseur et monte-charge (Néant) 
Ascenseur : Néant 

MONTE CHARGES Néant. 

ASCENSEURS A VOITURES Néant. 

4.2. Chauffage, eau chaude 
Voir 2.9.4. 

4.3. Télécommunications 
Voir 2.9.3. 

4.4. Réception, stockage et évacuation des ordures ménagères 
ABRI EXTERIEUR POUR ORDURES MENAGERES : 

Mise en place d’abr is pour poubelles dans le recul antér ieur. Type et disposit ion des abris au 

choix de l’archi tecte (Teinte, Matér iel ) . Emplacement suivant ind icat ion plans autorisés. 

4.5. Ventilation mécanique des locaux 
Voir 2.9.4. 

4.6. Alimentation en eau 
Depuis le réseau publ ic par tranchée. Installat ion compteur eau (fourni par la commune) à 

l ’endroit désigné par le promoteur en concertat ion avec la commune.  

4.7. Alimentation en gaz 
Depuis le réseau publ ic par tranchée. Installat ion compteur gaz (fourni par la commune) à 

l ’endroit désigné par le promoteur en concertat ion avec le fournisseur agréé.  

4.8. Alimentation en électricité 
Depuis le réseau publ ic par tranchée. Installat ion compteur électr ique (fourni par la commune) 

à l ’endroit désigné par le promoteur en concertat ion avec le fournisseur agréé.  

4.9. Sécurité, détection et protection incendie 
Portes coupe-feu, compart imentages et calfeutrements coupe-feu, détect ion incendie , 

vent i lat ion, ext incteurs, exutoire de fumée et autres équipements suivant les règlementat ions 

en vigueur. 

Détecteurs incendie dans les pièces suivantes : Chambres à coucher / Halls de circulat ion 

suivant règlementat ion en vigueur . 

Alarme ant i- intrusion : Opt ion possible moyennant supplément de prix 
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5. PARTIES EXTERIEURES A L’ IMMEUBLE 
ET LEURS EQUIPEMENTS 

 

5.1. Voirie et parking 
CIRCULATION VOITURES (ACCES CARROSSABLE) :  

Accès carrossables aux Garages réal isés à l ’a ide d’un revêtement perméable permettant 

l ’évacuat ion des eaux de pluie superf icielles. Type du revêtement (dalles, pavés, ou 

combinaisons de pavés avec gazons ou autre) au choix du promoteur. Dél imitat ion des accès 

par bordurettes ou murets en béton préfabr iquées ou coulées en place. Fini t ion au choix du 

promoteur. 

Caniveaux l inéaires récoltant les eaux superf icielles en fonct ion des pentes et raccordées sur 

le réseau des condui tes pluviales.  

5.2. Circulations des piétons 
CIRCULATION DES PIETONS :  

Dalles en béton ou pavés béton ou autre suivant choix de l’archi tecte et du promoteur.  

ESCALIERS EXTERIEURS :  

Marches en béton préfabriquées dans la même gamme que les surfaces de circulat ion 

précédentes. 

5.3. Espaces verts 
ENGAZONNEMENT (Jard in) :  

Le promoteur se charge de l’engazonnement après mise en place et épandage de bonne terre 

végétale. Le pourtour de la maison sera dél imité par une bande de gravier dél imi tée par une 

bordure au choix du promoteur. Le promoteur se chargera de l’arrosage (consommation eau à 

charge de l’acquéreur) jusqu’à une première coupe également assurée par le promoteur.  

PLANTATIONS :  Néant. 

ARROSAGE : Installat ion d’un point d’eau extér ieur (robinet ant i-gel) sur la façade arr ière des 

maisons. ,  

ABRI DE JARDIN : Néant. 

 

5.4. Aire de jeux et équipements sportifs 
Néant. 

5.5. Eclairage extérieur 
ENTREE PRINCIPALE:  Un point lumineux installé en appl ique ou au plafond aux entrées, 

branchés sur détecteur de mouvement et /ou minuter ie. Emplacement et type du luminaire au 

choix du promoteur. 

Autres luminaires extér ieures : voir 2.9.3.3. 
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5.6. Clôtures 
Les jardins seront dél imi tés moyennant clôture métall ique à barres rig ides. Type, hauteur , 

d isposit ion suivant ind icat ions du promoteur et suivant règlementat ion de la commune. 

Concerne : Recul arr ière et latéral des maisons. Port i l lons d’accès avec cyl indre et serrure dans 

la gamme de la clôture suivant emplacement ind iqué par le promoteur.  

5.7. Réseaux divers 
Néant. 

 

5.8. Boîte aux lettres et caméra vidéo-parlophone 
Boîte aux lettres d isposée à l ’extér ieur de l ’ immeuble sur le front de rue à l’endroit désigné par 

le promoteur. Boîte aux lettres en alumin ium thermolaqué, type « RENZ » ou simila ire. Type et 

couleur suivant choix du promoteur.  

Sonnerie et caméra sur boîte aux lettres : Néant.  

Installat ion d’une sonnette près de la porte d’entrée.  

 

5.9. Nettoyage 
L’ immeuble est l ivré dans un état propre. Le fin nettoyage final incombera aux propriéta ires.  

 

 

 

 

 

Fait à Luxembourg, le … . . ./ … … … / … … … . .  

 

Pour l ’Acquéreur :       Pour le Promoteur 

 

 

---------------------------------------------   ------------------------------------- 

 

 

 

--------------------------------------------- 


